
Affaires exté; ieures 14 

monie d'aujourd'hui marque une étape nécessaire et importante dans la réali-
sation finale du rêve des Pères de la Confédération, qui avaient souhaité de 
voir une nouvelle et grande nation occupant toute la moitié septentrionale 
du continent. Le 31 mars prochain, une fois obtenues l'approbation de votre 
Parlement et celle du Gouvernement de Terre-Neuve, ainsi que la confirma ,  ion 
du Gouvernement du Royaume-Uni, ce rêve sera intégralement réalisé. 

L'union entraînera des changements pour beaucoup d'habitants de 
Terre-Neuve. Grâce à l'union, un grand nombre d'entre eux entrevoient 
avec confiance un magnifique avenir; un grand nombre, d'autre part, consi-
dèrent plutôt que les destinées de Terre-Neuve seraient mieux assurées par la 
population même de Terre-Neuve, constituée en entité distincte parmi les 
nations. Comme dans le cas de bien d'autres accords de ce genre, le résultat 
tiendra pour une large part à la volonté de succès des deux parties. La popu-
lation de Terre-Neuve retirera de cette union, sans aucun doute, de sensibles 
bénéfices; elle contribuera aussi dans une grande mesure au développement 
du Canada. 

Nous sommes fiers, nous, les représentants de Terre-Neuve, de participer 
à cet événement mémorable. Nous pouvons vous assurer que Terre-Neuve 
et ses habitants joueront leur rôle dans la vie canadienne, et nous avons 
confiance dans le désir évident de votre Gouvernement et de votre peuple 
de voir notre pays et notre peuple trouver leur place dans cette grande union 
en tout bonheur et toute prospérité. 

FAC-SIMILÉ DE LA DERNIÈRE PAGE DE L'ACCORD 

. . entreront en vigueur immédiatement avant l'expiration du trente et unième jour de mars 
1949, si Sa Majesté a sanctionné, avant cette date, une loi du Parlement du Royaume 4  ni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord confirmant lesdites clauses. 

Fait en double à Ottawa ce onzième jour de décembre 1948. 
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